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prestations
Question écrite n° 63059

Texte de la question

M. Jacques Bompard attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les déclarations du père de Leonarda.
L'irresponsabilité législative qui donne à tous les résidents en France les mêmes droits sociaux, quand ce n'est
plus, qu'aux citoyens français, est économiquement dangereuse et politiquement irresponsable. Un exemple
nous est donné par la célèbre Leonarda qui déclare à grands coups de trompettes médiatiques « attention,
j'arrive en France » ou encore « on va leur montrer à Hollande et à Valls qui est le chef ! Nous allons à la Cour
de Strasbourg pour demander des dommages et intérêts. La France maintenant on va la faire payer ! ». L'État
va probablement laisser la famille de la jeune fille revenir en France avec ses six enfants pour nous parler des
nuages et des moissons à venir. Il lui demande quels sont les projets du Gouvernement pour faire cesser cette
immigration déréglée.

Texte de la réponse

Le ministre de l'intérieur souhaite indiquer à l'honorable parlementaire que la famille de l'intéressée, dont toutes
les demandes d'asile avaient été rejetées et qui a été déboutée de l'ensemble de ses recours juridictionnels, a
été éloignée légalement du territoire français. Tout au long de son séjour en France, elle a multiplié les fraudes
et les dissimulations pour induire en erreur les autorités françaises, bénéficier de droits qu'elle n'avait pas et se
maintenir irrégulièrement sur le territoire. Les autorités françaises ont appris que cette famille aurait entrepris
des démarches pour obtenir des passeports croates et bénéficier des libertés de circulation et d'établissement
reconnues aux citoyens de l'Union européenne. Cette famille n'avait jamais revendiqué une nationalité croate
lors de sa longue présence en France. A supposer même qu'elle obtienne cette nationalité, elle ne bénéficierait
pas pour autant d'un droit au séjour sur le territoire national. Il faudra qu'elle atteste de ressources suffisantes,
qu'elle justifie que sa liberté de circulation ne soit pas constitutive d'un abus de droit, et enfin que sa présence
ne constitue pas une menace grave pour l'ordre public. Les autorités françaises feront preuve de toute la rigueur
nécessaire dans l'appréciation de cette situation. La législation et la réglementation en vigueur n'accordent pas
aux étrangers en situation irrégulière sur le territoire des droits sociaux équivalents aux citoyens français ou aux
étrangers séjournant et travaillant régulièrement en France. Ainsi, ils n'ont pas accès au revenu de solidarité
active ou à tout autre revenu de remplacement ou minima social.
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